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AMENDEMENT

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

Dans l’article 8, §1er du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, un alinéa rédigé comme 
suit est ajouté :

« Le Gouvernement précise les modalités des déléga-
tions et mandats octroyés aux délégués des ministres. ».

JUSTIFICATION 

En vue de s’assurer que la composition de la commis-
sion soit dûment réalisée et que les pouvoirs de celle-ci 
ne puissent être contestés, il y a lieu d’habiliter le Gou-
vernement afin de préciser les modalités de mandats du 
Ministre envers son « délégué ».
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